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#coronavirusSe basant sur la circulaire de
reprise, le Sgec incite à dépasser la limite de
15 élèves maximum par classe

"La règle limitant le nombre d’élèves accueillis dans un groupe à 15
élèves en classe élémentaire et de collège et à 10 élèves en classe
de maternelle est abrogée. Seule demeure donc la nécessité de
respecter la distanciation sociale entre les élèves et les
enseignants" : c’est ce qu’indique Yann Diraison, adjoint au Sgec,
dans une note (n° 35) envoyée le 4 juin 2020 aux directeurs
diocésains. Contacté par AEF info le 5 juin, Yann Diraison explique :
"La circulaire de reprise parue au BO du 4 juin (lire sur AEF info)
supprime le paragraphe présent dans la première circulaire pour le
11 mai (lire sur AEF info) sur la limite maximale d’élèves par classe.
Je comprends donc que cette règle est abrogée". Le Sgec incite alors
les établissements à dépasser cette limite, dans le respect des règles
sanitaires : "C’est essentiel si l’on veut augmenter les capacités
d’accueil" (lire sur AEF info).
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https://enseignement-catholique.fr/protocole-de-reprise/
https://www.aefinfo.fr/depeche/629037
https://www.aefinfo.fr/depeche/627134
https://www.aefinfo.fr/depeche/628886

